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Travaux au centre villageois
Plusieurs travaux de voirie sont prévus au cours de la saison estivale 2019,
dont la réfection de la chaussée à l’intersection du chemin des Fondateurs
et du chemin des Pionniers.  Si la température favorise une telle mise en
chantier, lesdits travaux débuteraient vers le 4 juin et devraient être com-
plétés avant la St-Jean. Soyez donc patients et résiliants, car il y aura dé-
tournement de la circulation. Merci pour votre compréhension et votre
habituelle collaboration.

Associations des lacs 
J’assistais, dernièrement, à l’assemblée annuelle (AGA) de l’Association du
Lac à la Truite, et ce, suite à une invitation de leur part. Durant près de 50
minutes, j’ai répondu à plusieurs questions et expliqué le plan d’action de
la Municipalité, notamment en matière de changements climatiques et de
protection de nos lacs. Je fus également spectateur lors de la réunion des
membres de l’Association du Lac Napoléon (en compagnie des élus Michel
Richard et Jacques Bissonnette). 

Je peux dès lors confirmer, sans le moindre doute, que tous sont concernés
par les changements climatiques et que tout un chacun veut protéger notre
patrimoine naturel que sont nos plans d’eau. Tous désirent travailler en col-
laboration avec les autorités municipales.

Association du Lac Chapleau
Le 29 juin prochain, je suis invité à prendre la parole lors de la réunion
annuelle (AGA) des membres de l’Association du Lac Chapleau. J’invite
donc tous les propriétaires de ce lac à assister à cette importante
réunion ainsi qu’à joindre les rangs de l’Association.  

Aux prises avec la prolifération galopante du myriophylle à épis, chacun
doit être conscientisé à l’importance de la mise au point d’un plan
d’action susceptible de contrôler et même d’éliminer ce fléau qui
représente un grand danger pour l’ensemble de nos plans d’eau.
Des actions concertées (municipalité & associations) seront nécessaires
pour y parvenir et je peux affirmer que sans la collaboration de tous
ceux qui fréquentent le Lac Chapleau (particulièrement mais non limi-
tativement des proprios), rien ne pourra empêcher la dévaluation
rapide des propriétés qui entourent ce lac.  De plus, sans vouloir jouer
au prophète de malheur, s’il fallait que cette plante envahissante colo-
nise d’autres lacs de La Minerve, nous pourrions assister à une dévaluation
importante de l’ensemble des propriétés minervoises.  

Soyons donc responsables et agissons rapidement! À titre d’exemple,
pour ceux qui fréquentent ce lac, évitons de naviguer dans les endroits
identifiés par une ou plusieurs bouées (il s’agit ici de bouées règlemen-
taires blanches de grande taille) et que tout un chacun collabore au
programme de protection de nos plans d’eau mis de l’avant par les
autorités municipales! 

Club de Scrabble de La Minerve 
Le 11 mai dernier avait lieu, au centre communautaire, le premier tournoi
régional de la Fédération Québécoise des Clubs de Scrabble Francophone
en sol minervois. Un franc succès, d’autant plus que 65 personnes de
l’extérieur y participèrent (certains venant d’aussi loin que Québec,
Drummondville, etc.). Souhaitons qu’il y ait récidive. 

Félicitations donc aux organisateurs et merci pour tous les efforts déployés
en regard de la tenue d’un tel événement!  

Les Doigts d’Art Minervois
Une nouvelle association d’artistes en art visuel vient de voir le jour en sol
minervois. En effet, une quarantaine d’artistes de La Minerve se sont
regroupés au sein d’un organisme nommé «Les Doigts d’Art Minervois».
Leur mission : créer différentes œuvres pour le plaisir de tous et de toutes!
Un très intéressant dossier culturel à suivre, n’est-ce pas? 

Crue des eaux
La crue des eaux est responsable de la fragilisation de certains de nos
chemins (à des endroits spécifiques) et plusieurs propriétés ont été enva-
hies par l’eau, dont 24 au Lac à la Truite. Phénomène nouveau pour certains
et dû, en grande partie, aux changements climatiques. 

Le maire de La Minerve, nouveau président de la TGIRT 
Après avoir abandonné mes fonctions d’administrateur de plusieurs
comités ou organismes externes, et ce, afin de me concentrer sur mon rôle
de maire de notre municipalité, je viens d’accepter la présidence de la Table
de Gestion Intégrée des Ressources et du Territoire (TGIRT), secteur sud. 

La raison principale de mon intérêt réside dans les rôles d’influence que
cette table exerce sur les prises de décisions des instances gouvernemen-
tales. Les participants s’y rencontrent, y expriment leurs intérêts par rapport
au milieu forestier et leurs attentes concernant les activités d’aménagement
planifiées sur un territoire visé. Les travaux de la table TGIRT contribuent
donc à la planification et à la mise en œuvre de l’aménagement forestier
intégré. 

Les 18 représentants des organismes suivants siègent sur la TGIRT section
sud : Nation Algonquine, MRC Antoine-Labelle, MRC des Laurentides, MRC
des Pays-d’en-Haut, MRC d’Argenteuil, 3 personnes de l’industrie du bois,
les pourvoiries, la Réserve faunique Papineau-Labelle, les acériculteurs, les
VHR, les sentiers récréatifs non-motorisés, les trappeurs, le Conseil régional
en environnement et l’Organisme de bassins versants. 

En résumé, la TGIRT propose un ensemble d’enjeux et des solutions sous
forme de recommandations au Ministère.  Le fait de siéger à cette table et
même d’en assumer la présidence, devrait, selon toute logique, représenter
un atout considérable pour notre communauté.  S’il devait en être autre-
ment, c’est sans hésitation aucune que je remettrais ma démission.
À suivre…
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MAYOR’S BRIEF JUNE 2019

Work in the village center 
Several road projects are planned during the summer of 2019,
including road repair at the intersection of chemin des Fondateurs
and chemin des Pionniers. Work has begun and should be completed
before St Jean. Thank you for your patience and collaboration during
any traffic diversions.

Lake Associations
The Mayor recently attended the Lac a la truite Association’s Annual
General Meeting (AGM), at which he answered a number of ques-
tions and explained the Municipality’s action plan, particularly with
regard to climate change and the protection of our lakes. The Mayor
also attended the AGM of the Lac Napoléon Association (in the com-
pany of Counsellors Michel Richard and Jacques Bissonnette). The
clear message is that climate change and the protection of our lakes
is a top concern and priority.  

As well, on June 29, the Mayor will address the Lac Chapleau Lake
Association AGM. All Lac Chapleau property owners are invited to
attend and to join the  Association. Faced with the rapid proliferation
of Eurasian watermilfoil, everyone must be aware of the importance
of developing an action plan that can control and eliminate this
scourge, which represents a great danger for all our water bodies.
Concerted actions (municipality & associations) will be necessary to
achieve this and, without the collaboration of all those who use Lac
Chapleau (particularly but not limited to owners), nothing will
prevent the rapid devaluation of the properties not only in the
immediate region, but affect all the properties on lakes in La Minerve.

We must all act responsibly and quickly! For example, for those who
frequent this lake, avoid navigating the areas identified by one or
more buoys (large white buoys). Collaborate in the protection
program for our waterways supported by the municipality!

La Minerve Scrabble Club
On May 11th, at the community center, the first regional tourna-
ment of the Quebec Federation of French Scrabble Clubs was held
in La Minerve. A great success, especially since 65 people from out-
side participated (some from as far as Quebec City, Drummondville,
etc.). Let’s hope there is a repeat event. Congratulations to the or-
ganizers and thank you for all the efforts made to hold such an
event!

Les Doigts d’Art Minervois
A new association of artists in visual art has just been created in La
Minerve. Some forty artists from La Minerve have come together to
form an organization called «Les Doigts d’Art Minervois». Their mis-
sion: to create different works for everyone’s pleasure! We look
forward to their projects!

Flooding
Flooding is responsible for the weakening of some of our roads (at
specific locations) and several properties have been flooded, including
24 at Lac a la truite. This is a new experience for some properties and
we need to consider how much is due to climate change.

La Minerve Mayor is new president of the TGIRT 
Our Mayor has been appointed as chair of the Integrated Resources
and Territory Management Table (TGIRT), southern sector. The work
of TGIRT contributes to the planning and implementation of inte-
grated forest management. The 18 representatives of the TGIRT
south section include Algonquin Nation, RCM Antoine-Labelle, RCM
of Laurentides, RCM of Pays-d’en-Haut, RCM of Argenteuil, the
maple syrup producers, non-motorized recreational trails, trappers
and others. In summary, TGIRT proposes a set of issues and solutions
in the form of recommendations to the Ministry of Forestry. For more
information, please check https://mffp.gouv.qc.ca/les-forets/ame-
nagement-durable-forets/table-de-gestion-integree-ressources-ter-
ritoire/

The Mayor is pleased to be able to represent the interests of our com-
munity in this key role.

STATION DE LAVAGE
DES EMBARCATIONS

(projet pilote)
Au LAC Aux CASTORS

Le poste de lavage des embarcations pour les
usagers des lacs aux Castors, La Minerve, Mulet et
de la Grange, est maintenant ouvert à titre de projet
pilote.  Il est situé au : 761 chemin des Pionniers.

Les heures d’ouverture sont les suivantes : 

• Samedi et dimanche : 8 h à 10 h
• Vendredi : 17 h à 21 h

Pour un lavage à l’extérieur des heures ci-dessus,
vous devez prendre rendez-vous au moins 3 heures
à l’avance, en composant le 819 808-1654 ou le 
438 499-1844.

Merci de nous aider à protéger nos lacs !
Lynn Manconi
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SÉANCES Du CONSEIL

SÉANCE ORDINAIRE DU 21 MAI 2019

Transports
Monsieur Derek Smith a été embauché, à titre de salarié tem-
poraire, au poste de préposé au lavage des embarcations.

Monsieur Alain Desjardins a été embauché, à titre de salarié
temporaire, au poste de patrouilleur municipal (officier sur-
veillant) pour la saison 2019.

Monsieur Yvon Dusseault a été embauché, à titre de salarié
temporaire, au poste de préposé aux travaux publics.

Monsieur Jérémy Bergeron a été embauché comme étudiant
au Service des travaux publics.

Une demande de subvention pour l’aide à l’amélioration du
réseau routier municipal 2019 a été déposée auprès de la
députée madame Chantale Jeannotte, au montant de 400 000 $,
afin d’entreprendre des travaux de réfection et de pavage sur
les chemins suivants  : Isaac-Grégoire Sud, Després, des
Pionniers et des Fondateurs.

SÉANCE ORDINAIRE DU 3 JUIN 2019

Administration
Étant donné les difficultés de recrutement pour combler les
emplois étudiants au Service des travaux publics, le conseil a
accepté l’offre reçue de monsieur Jean-Paul Bellefleur pour ef-
fectuer l’entretien et la tonte des gazons des terrains munici-
paux, et ce, au coût non taxable de 9 000 $ pour la saison 2019.

Une aide financière au montant de 500 $ a été accordée au
Club Plein Air La Minerve, pour l’organisation de l’activité de
pêche pour les enfants du 8 juin 2019.

La Municipalité demandera à la Société d’habitation du
Québec (SHQ) de participer au programme Rénovation
Québec en adhérant au Volet II, Intervention 6 (bonification
AccèsLogis Québec), et demandera un budget de 466 018 $.
Cette aide financière sera assumée en parts égales entre
la Municipalité et la SHQ. 

Étant donné le surcroît de travail et les besoins liés à l’entretien
ménager des bâtiments municipaux, le conseil a accepté
l’offre de madame Louise Tremblay, pour effectuer l’entretien
ménager des 3 bâtiments suivants : l’hôtel de ville, le bureau
d’accueil touristique et la bibliothèque.

Sécurité publique 
Un avis de motion ainsi qu’un projet de règlement ont été dé-
posés afin de modifier le règlement actuel de brûlage, le tout
dans le but d’uniformiser la réglementation de la Régie Incendie
Nord Ouest Laurentides (RINOL) dont nous faisons mainte-
nant partie. 

Transports
Le conseil municipal a accepté l’offre de monsieur Marcel
Lacasse, pour le compte de son entreprise Gévry Lacasse
S.E.N.C., pour effectuer le fauchage en bordure des chemins
municipaux, sur une distance d’environ 150 km, ainsi qu’au
bout du chemin Tisserand, et ce, au coût de 35,79 $ le kilomètre
ou au taux horaire de 81,35 $.

Loisirs et culture
La Municipalité a autorisé le paiement d’un montant de 80 $
à chaque responsable de croix de chemin sur son territoire,
pour l’achat de fleurs, engrais et autres.

Le conseil municipal a autorisé le paiement d’une aide finan-
cière au montant de 18  000 $ à la Maison des Jeunes de
La Minerve, payable en trois versements.

Évolution des travaux
La firme Madysta complètera les travaux de construction pour le
raccordement aux installations de DERY à Labelle dès la réception des per-
mis manquants. L’OFFRE FINALE de service a été faite à plus de 500 proprié-
taires des secteurs DORSALE, Lac Chapleau et Lac Désert – Réseau
existant. Plus de 140 futurs clients se sont enregistrés avant le 6 mai et bé-
néficieront d’un gel des tarifs de base pour 2 ans. 

L’installation des fils de service pour ces trois premiers secteurs débutera
en juin. Une fois la conformité du réseau vérifiée et acceptée par TFLM, la
prise de rendez-vous suivra pour l’installation des équipements et les mises
en service.

Les demandes de permis ont été déposées pour trois autres secteurs  :
Lac Chapleau et Lac Désert Nouveau réseau et Lac à la Truite. Les travaux
de construction débuteront dès la réception des permis. Selon l’avance-
ment des travaux par secteur, les OFFRES FINALES seront expédiées par la
poste et par courriel, vous invitant à adhérer à nos services.

Début des travaux d’ingénierie pour le secteur du Lac Labelle en vue de la
préparation des plans et devis et les demandes de permis. Là aussi la
construction débutera dès la réception des permis. Les travaux d’ingénierie
pour les secteurs Lac Équerre et Lac la Minerve suivront.

Place d’affaires
TFLM a maintenant pignon sur rue au cœur de La Minerve. En effet, le 132
des Fondateurs devient notre Place d’affaires pour recevoir la clientèle
durant les heures normales d’activité, les jours de semaine. Pour nous
rejoindre : (819) 274-1553 / Sans frais : 1 (833) 274-TFLM (8356). Vous
pouvez également consulter notre site WEB ou nous faire parvenir vos
questions à information@telefibrelaminerve.com

Inscription à notre base de données
À date, plus de 860 personnes de la municipalité de La Minerve et du sec-
teur Lac Labelle se sont inscrites. Au bon moment, si ce n’est pas déjà fait,
nous vous ferons parvenir l’Offre de service utile à votre prise de décision
pour l’adhésion aux services INTERNET HV, Télévision HD et Téléphonie IP.

Claude Proulx
Directeur général

Télé-Fibre La Minerve
dg@telefibrelaminerve.com 

INTERNET HAUTE VITESSE
SUR FIBRE OPTIQUE

LA MINERVE ET LE SECTEUR LAC LABELLE
Projet en cours de réalisation



Distribution d’arbres
L’activité de distribution d'arbres qui s’est tenue au centre communautaire le 25 mai dernier a été
très populaire!  Plus de 800 arbres ont été distribués à la population!

Madame Amélie Vaillancourt-Lacas, directrice du Service de l’urbanisme et de l’environnement,
madame Sandrine-E. Séchaud, inspectrice municipale et monsieur Jacques Bissonnette, conseiller
municipal étaient présents. Les citoyens étaient très heureux de voir que cet évènement reve-
nait à nouveau. 

Mise aux normes de votre installation septique
Vous avez jusqu’à septembre 2019 pour remplacer votre puisard par une installation septique
conforme.  Voici les étapes simples qu’il vous faut suivre : 

1. Contactez un technologue ou ingénieur en sol afin qu'il procède à une
caractérisation du sol et du milieu environnant. Le professionnel vous
recommandera une installation septique adaptée à l'environnement physique, en application avec le règlement
provincial sur l'évacuation et le traitement des eaux des résidences isolées Q2r22; (sur demande, une liste de professionnels pourra vous
être remise ou acheminée par courriel).

2. Déposez, avec votre demande de permis, le document de caractérisation du sol réalisé par le professionnel.

3. Recevez votre permis et procédez à la réalisation des travaux.

Agente de liaison du CRE Laurentides
Pour une 3e année consécutive, la Municipalité accueillera une agente de liaison du CRE Laurentides
(conseil régional en environnement des Laurentides). Il s’agit cette année de madame Laura Boivin, qui est
bachelière en science de la biologie et présentement à parfaire son expérience avec un microprogramme sur
l'interface entre les hommes, les animaux et l'environnement. Elle accompagnera les associations sur notre
territoire, entre autres pour l'identification des herbiers de plantes aquatiques, le protocole et les mesures du périphyton, le suivi du
carnet de santé des lacs, les formations au grand public et plus encore! Elle entrera en poste le 10 juin et communiquera avec les
associations de lacs pour planifier l’été qui s'annonce mouvementé!
Vous pourrez la joindre par téléphone au : 819-681-3380, poste 5511 ou par courriel à l’adresse suivante : bleu.laminerve@gmail.com
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uRBANISME

L’équipe de H2Lab sera sous le chapiteau au cœur du village de
La Minerve, le dimanche 28 juillet prochain, de 9 h à 12 h, afin de recueillir
vos échantillons d’eau pour analyse et afin de répondre à vos questions.
Cette initiative est offerte dans le cadre de la journée de l’environnement
et permet aux citoyens de La Minerve de bénéficier d’un service d’analyse
d’eau à moindre coût.  Voici les coûts pour chacune des analyses qui
pourront être effectuées :

• Bactériologique (1 bouteille stérile de 300 ml),
au coût de 40 $ taxes incluses

• Esthétique ou santé (1 bouteille de 500 ml),
au coût de 90 $ taxes incluses

• Bactériologique + 1 (esthétique Ou santé),
au coût de 120 $ taxes incluses

• Bactériologique + 2 (esthétique ET santé), 
au coût de 200 $ taxes incluses

Vous pourrez vous procurer les bouteilles requises en vous présentant à
l’accueil de l’hôtel de ville.

Si de plus amples informations vous sont nécessaires relativement au
service d’analyse, n’hésitez pas à contacter H2Lab au numéro suivant : 
1-877-326-8690. Merci!

Nicole Simard-Laurin

Nous finalisons notre équipe de bénévoles
pour l’horaire en rotation. 

Voici ce que ça implique :
- Environ une heure de votre temps, de 7 h 30 à 8 h 30

le matin;
- Être disponible les jours où il y a de l’école;
- Remplir le formulaire de vérification d’antécédents

judiciaires;
- Accepter de suivre une formation à l’école.

Si le projet vous intéresse, contactez-moi au 819 274-1538
ou par courriel à : nsimardlaurin@gmail.com

D E R N I E R  A P P E L

Ensemble faisons la différence etprotégeons notre environnement! uN ExCELLENT ÉTÉ à TOuS!

Début du programme du
Club des petits déjeuners

en septembre 2019
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L’ÉTÉ EST à NOS PORTES ET VOuS PRÉVOyEz
uTILISER VOTRE BARBECuE? 

Sachez comment l’utiliser en toute sécurité !

• Installez votre BBQ à une distance d’un mètre de tout objet ou
de toute matière combustible tels que murs, portes, arbres.

• Nettoyez votre BBQ régulièrement afin d’éliminer les graisses
susceptibles de s’enflammer.

• Gardez une distance sécuritaire entre vous et l’appareil et ne fumez
pas à proximité lors de l’allumage et de son fonctionnement.

Une série de 7 émissions de 28 minutes consacrées à l’Inter est diffusée à la télé commu-
nautaire Laurentides / Lanaudière (TVCL) et sur le Web. L’émission est animée par la directrice
générale et la coordonnatrice de l’Inter et on y présente entre autres le travail d’un mécani-
cien d’autobus, du directeur des chauffeurs d’autobus, des employés du centre d’appels,
ainsi que des entrevues et des usagers réguliers.

A voir sur : http://tvcl.ca/emissions/laissez-vous-transporter/ 

Du 25 juin

au 16 août 2019

Formulaires 
d’inscription disponibles 

au bureau municipal

Pour info819.681.3380# 5500

LAVAGE
DES EMBARCATIONS

• Toutes les embarcations doivent être lavées à l’un ou l’autre
des postes de lavage, c’est-à-dire au garage municipal ou au
Lac aux Castors, et ce, à chaque changement de lac;

• La disposition d’exception, pour les contribuables riverains
seulement, n’est valide que s’il s’agit de la première et de la
seule mise à l’eau de la saison; 

• Le règlement ne reconnaît que le propriétaire et son conjoint,
comme contribuables. C’est donc dire que les enfants de
ceux-ci sont considérés comme des non-contribuables au
sens du règlement;

• Le fait de fournir de fausses informations pour obtenir une
vignette la rend invalide et expose donc cet utilisateur aux
amendes prévues au règlement.



CALENDRIER DES ACTIVITÉS
JUIN 2019

Mois Date Heure Activité Organisme Lieu

06 15 6 h à 12 h Tournoi de pêche Association chasse & pêche Centre communautaire
06 26 19 h La Troupe d’Émilie Maison des Jeunes Centre communautaire

06 30 9 h à 16 h
Exposition de 

Les Nostalgiques Terrain de balle
véhicules antiques

JUILLET 2019
07 2 19 h Assemblée municipale Municipalité de La Minerve Centre communautaire

07
2, 4, 9, 11, 16, 18 h 45

Pickleball Terrain de tennis18, 23, 25 et 30 à 20 h 30
07 3, 10, 17, 24 et 31 20 h Bingo Fabrique de La Minerve Centre communautaire
07 6, 13, 20 et 27 9 h 30 à 12 h Pickleball Terrain de tennis
07 13 10 h à 17 h Paul à La Minerve Bibliothèque municipale Centre communautaire
07 19 17 h à 19 h Rock Riders Les Nostalgiques Scène minervoise
07 19 10 h Circulitout Bibliothèque municipale Bibliothèque
07 20 9 h à 13 h Vente de livres Bibliothèque municipale Bibliothèque
07 20 20 h Marc Parent Groupe Wang Dang Doodle Scène minervoise
07 20 9 h à 15 h Démonstration de techniques Garry Welch Pêche Sous le chapiteau

de pêche et produits Eko
07 20-21 10 h à 16 h Salon des artisans Centre communautaire
07 21 9 h 30 à 14 h 30 Drône Services Technologiques A.N.D Sous le chapiteau
07 23 et 30 10 h à 11 h 15 Mise en forme Vie Active Sous le chapiteau
07 24 10 h Rallye Biblio Bibliothèque municipale Sentier pédestre

07 25 19 h 30
Conférence sur l’histoire de la

Bibliothèque municipale Sous le chapiteauguitare avec Charles Hobson
07 26 20 h Surf Amitos / 27’S Club Répit Lac Castor Scène minervoise
07 27 8 h à 15 h Vente de garage Fabrique de La Minerve Terrain de l’église
07 27 20 h Stephan McNicoll et GCR Scène minervoise

07 28 9 h  à  16 h

Journée de l’environnement

Municipalité de La Minerve Sous le chapiteauConférences - kiosques

Coalition Minerve
Analyse d’eau - Documentaire

Compostage
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hEuRE DE LA MESSE Du DIMANChE
À tous nos villégiateurs, veuillez prendre note

que la messe dominicale a lieu à 11 h.

ACTIVITÉS ESTIVALES ORGANISÉES
PAR LA FABRIquE

VENTE DE GARAGE sur le terrain de l’église,
le 27 juillet 2019, de 8 h à 15 h.

Pour réserver votre table ou espace, veuillez
communiquer avec madame Lyne Girard au
514 441-3712. Si vous avez des choses à donner,
vous pouvez les apporter au presbytère ou contactez
Marielle, au 819 274-1213. Les meubles, télévisions
et vêtements ne sont pas acceptés. Merci à l’avance!

L’Association chasse et pêche en collaboration avec
la Fabrique, organisera des bingos tous les mercredis,
du 3 juillet au 14 août inclusivement, au centre
communautaire. Mini-bingo à 19 h 30 et bingo
régulier à 20 h.

L’Association de Chasse et Pêche de La Minerve Inc.
vous invite à son TOuRNOI DE PêChE qui se tiendra

à La Minerve, le SAMEDI 15 juIN 2019.

Le vendredi soir 14 juin, de 19 h à 21 h, nous vous donnons
rendez-vous au garage municipal de La Minerve
(75, chemin de La Minerve) pour vous inscrire et pour
procéder gratuitement au lavage de votre embarcation.

Il sera aussi possible de vous inscrire le samedi matin 15 juin,
au centre communautaire (91, chemin des Fondateurs),
de 6 h à 11 h, et également de faire procéder gratuitement
au lavage de votre embarcation au garage municipal. 

Le coût de l’inscription est de 10 $ par personne (peu
importe l’âge).  La carte de membre 2019 est obligatoire
pour participer. Des cartes de membres seront vendues
le vendredi soir et le samedi matin lors des inscriptions,
au coût de 15 $ par personne.

La remise des prix se fera à 17 h au centre communautaire
de La Minerve. Bienvenue à tous!
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À l’occasion de la semaine de la sécurité nautique qui se tiendra du 18
au 24 mai 2019, les policiers de la Sûreté du Québec rappellent aux plai-
sanciers qu’ils seront présents sur les plans d’eau pour assurer la sécurité
des plaisanciers pendant la saison estivale 2019. Les policiers travaille-
ront en étroite collaboration avec leurs partenaires  afin de faire respec-
ter les différents règlements et lois tels que le Code criminel et la Loi de
2001 sur la marine marchande.

Voici quelques conseils de sécurité pour revenir à bon port en toute sé-
curité.

Naviguez en restant sobre
Quoiqu’il ne soit pas interdit au Québec de consommer de l’alcool à bord
d’une embarcation, même s’il s’agit d’un bateau à moteur, les plaisan-
ciers qui consomment de l’alcool augmentent considérablement les
risques de décès ou de blessures en plus de s’exposer aux sanctions pré-
vues par le Code criminel.

Pour leur sécurité, les plaisanciers sont donc invités à éviter toute
consommation d’alcool à bord d’une embarcation puisque certains fac-
teurs comme le soleil, le vent et les mouvements d’un bateau soumis
aux effets des vagues peuvent intensifier les effets de l’alcool lorsqu’on
est sur l’eau.

Naviguez à une vitesse sécuritaire
Il est primordial de naviguer à une vitesse sécuritaire pour éviter tout in-
cident. Utilisez les facteurs ci-dessous pour déterminer la vitesse sécuri-
taire : 

• La capacité de voir devant vous – la vitesse réduite est la seule vitesse
sécuritaire dans les conditions de brouillard, de brume, de pluie et d’obscurité;

• Le vent, l’eau et les courants;

• La vitesse à laquelle votre embarcation peut changer de direction;

• Le nombre et les types de bâtiments exploités près de votre embarcation;

• La présence de risques à la navigation, comme les rochers et les souches.

Prenez conscience de votre environnement
En tout temps, les plaisanciers sont invités à être prévoyants, vigilants
et attentifs lorsqu’ils naviguent sur l’eau. Voici quelques consignes de sé-
curité :

- Anticipez les manoeuvres imprudentes des autres plaisanciers;  

- Gardez une distance raisonnable avec les autres embarcations; 

- Soyez attentif aux signaux sonores des autres plaisanciers;

- Manoeuvrez adéquatement et rapide¬ment lorsqu’une situation
problématique survient.

Préparez vos sorties

- Avoir l’équipement obligatoire à bord de votre embarcation et en
vérifier l’état avant votre départ;

- Porter un VFI en bon état et de taille adéquate en tout temps;

- Avoir un moyen de télécommunication à bord (cellulaire, radio mari-
time VHF, etc.);

- Prévoir son itinéraire et consulter la météo avant de partir;

- Avoir avec soi une carte des plans d’eau;

- Informer une personne de votre plan de route (itinéraire, détails sur
l’embarcation et les personnes à bord, etc.);

- Apporter le nécessaire pour prévenir la déshydratation, les coups de
chaleur et l’hypothermie.

Nous vous souhaitons une belle saison estivale. 

Sûreté du Québec 
Région de l’Outaouais - Laurentides
819 779-6228 / www.sq.gouv.qc.ca

SEMAINE DE LA SÉCuRITÉ NAuTIquE
CONSEILS AVISÉS POuR REVENIR à BON PORT EN TOuTE SÉCuRITÉ

PPrropriéopriéttaiairre de puits? e de puits? 

   

Prévenir les problèmes de santé

Si vous soupçonnez des problèmes de santé liés à la qualité de votre eau, communiquez avec le service  
Info-Santé, en composant le 811.
Pour plus d’information, consultez : « La qualité de l’eau de mon puits » sur le site du MDDELCC : 
mddelcc.gouv.qc.ca
Centre intégré de santé et de services sociaux des Laurentides : santelaurentides.gouv.qc.ca

Les contaminants microbiologiques 
(bactéries)

• Risques de nausées, vomissements, diarrhées, 
maux de ventre.

• Risques plus importants pour les jeunes enfants, les 
personnes âgées ainsi que les personnes atteintes 
de maladies chroniques ou dont le système 
immunitaire est affaibli.

• Présence des bactéries dans l’eau causée par les 
activités humaines et animales à proximité du puits.

Les contaminants chimiques
• Présence dans l’eau causée par la nature du sol, 

les activités humaines.
• En général et selon les régions, les contaminants 

les plus fréquemment retrouvés dans l’eau des 
puits sont le fer, le manganèse, les  les 
nitrates/nitrites.

• Les risques à la santé sont variés. De plus, les

 
recommandations (restrictions) peuvent varier en

 fonction des concentrations retrouvées.

Quand faire les prélèvements?
• Au moins deux fois par année pour les

contaminants microbiologiques, soit au printemps
et à l’automne (après la période de dégel ou de
fortes pluies).

• Au moins une fois pour les contaminants
chimiques.

• Si l’eau a changé d’aspect, de goût ou d’odeur.
• Si des travaux ont été effectués au puits ou à

proximité de celui-ci.

Où faire analyser votre eau?
• Dans un laboratoire accrédité par le ministère de

 

l’Environnement (MDDELCC), la liste complète
 

est disponible sur internet (section eau potable) :  
mddelcc.gouv.qc.ca

Le saviez-vous?
Votre eau peut être claire, sans odeur 

et agréable à boire, mais contenir des 
bactéries et des contaminants chimiques 

pouvant affecter votre santé.
Certains traitements pour améliorer 
l’apparence de l’eau (exemple : 

au sable vert, etc.) n’éliminent pas les 
principaux risques à la santé.
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horaire de la journée
du 13 juillet 2019 

au Centre communautaire

Tout au long de la journée la Fondation
de l’école primaire la Relève

sera là pour vous offrir des repas,
des collations, du café et autres.

9 h Ouverture du salon du livre avec la librairie Carpe Diem    

9 h 30  Pièce de théâtre pour les jeunes de 5 à 12 ans 

11 h  Conférence avec Madame Monique Proulx, auteure

12 h à 13 h 30 Madame Louise Sanche, harpiste 

14 h 30  Conférence de Monsieur Michel Rabagliati,
auteur de Paul à Québec

14 h 30 à 16 h 30  Monsieur
Robert Lafontaine,
caricaturiste 

hORAIRE ÉTÉDu 25 juinau 1er septembre 2019LUNDI AU VENDREDI :9 h à 13 h et 14 h à 18 hSAMEDI: 9 h à 13 h
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ANDRÉE DAVIAULT
AUBERGE LE NOMADE
BMR MATÉRIAUX SMB
BOIS ST-CYR
BOUTIQUE MANÈGE
CANA-DOO
COIFFURE LE DOIGTÉ
COOP ST-JOVITE
CRÉATION RACHELLE GODIN
CROSS FIT
DAVID VILLENEUVE
ENTREPRISE F.L. ET FILS

ESTHER STE-MARIE
EXCAVATION PAIEMENT
GARAGE GAREAU
GARAGE LARAMÉE
GITE L’ACHILÉE-MILLE FEUILLES
HORTIKO
KAYAK CAFÉ
KELE
LIBRAIRIE CARPEDIEM
LOUISE GAUDREAU
MASSAGE FRANCE
NAPA RIVIÈRE-ROUGE

NAPA TREMBLANT
PROXIM
QUINCAILLERIE GAUTHIER
RACHELLE GODIN
RESTAURANT GYPSY
RESTAURANT L’ÉTOILE DE LABELLE
RESTAURANT ST-HUBERT
RONA FORGET
SALOMON TREMBLANT
SCANDINAVE SPA
SPA LE GEYSER
VIGNOBLE SPIRIT LEONARD

La MRC des Laurentides invite toute la population à venir célébrer la Journée canadienne
du multiculturalisme lors de l’événement MRC des Laurentides, culturel et multiculturel.

Venez prendre le temps de rencontrer les citoyens issus de la diversité culturelle habitant la région.
Venez découvrir leurs musiques, leurs arts et venez partager leurs repas.

jeudi 27 juin 2019, de 16h à 19h, salle communautaire de Val-David
au 2490, rue de l’Église à Val-David.

NOTRE ÉVÉNEMENT BÉNÉFICE Du 5 MAI DERNIER A ÉTÉ uN GRAND SuCCÈS,
EN GRANDE PARTIE GRÂCE à VOuS

MARCHÉ BRUNEAU
MAXI MONT-TREMBLANT
BLANCHE DE GODEFROY
COKE J.L. BRISSETTE LTÉE

LA PIZZATÉRIA
GENEVIÈVE LAUZON GÂTEAUX
RESTAURANT LA BELLE ÉPOQUE
LA GARE

Merci
particulier à

GAÉTAN
BRuNEAu
pour son
soutien

constant!

Nous vous attendons en grand nombre.

GRATUIT!
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